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INSERTION ET EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES : une priorité pour de la CFDT.
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La CFDT est déterminée à agir contre toutes les exclusions et discriminations notamment à travers les politiques de recrutement et de vie au travail. La discrimination à l'embauche des personnes handicapées est patente et la volonté de la CFDT est de faire en sorte :

· que chacun accède à l'emploi,

· qu'il puisse y être maintenu 

· que la qualité de vie et de la santé au travail la qualité de la vie et la santé au travail soient mieux pris en compte dans l'entreprise. 

Quelque soit l'origine de l'inaptitude (accident du travail, maladie professionnelle, handicaps... ), le reclassement professionnel est une priorité. La CFDT RHONE ALPES agit en ce sens avec les structures locales de maintien dans l'emploi.

Pour la CFDT la qualité de la vie et de la santé au travail se décline sous différents aspects d'adaptation de l'environnement professionnel à l'homme et non l'inverse :

· conduire des actions préventives pour réduire les nuisances et la pénibilité et donc améliorer les situations de travail,

· réparer intégralement les conséquences des accidents du travail et des maladies professionnelles,

· compenser intégralement le préjudice subi quand l'usure du travail a produit des effets irréversibles sous la forme d'une cessation anticipée d'activité professionnelle. 

LES DISPOSITIONS LEGALES EN FAVEUR DES TRAVAILLEURS HANDICAPES

LA LOI DU 10 JUILLET 1987 



En résumé, toute entreprise du secteur public ou privé de plus de vingt salariés doit avoir dans son effectif : 6% de travailleurs handicapés. Cette loi a créé l'AGEFIPH. 
LA LOI DU 11 FEVRIER 2005 

Cette loi dénommée "loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées" se traduit notamment par :

· La réaffirmation du principe de non discrimination et d'égalité de traitement entre tous les salariés,
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le renforcement de l'accès aux lieux de travail et aux nouvelles technologies,

· un nouveau mode de calcul dans l'entreprise du nombre de salariés handicapés,

· l'introduction d'une négociation collective obligatoire sur l'emploi des travailleurs handicapés,

· l'encouragement à recruter des compétences quelque soit le handicap et sa lourdeur,

· un dispositif plus incitatif permettant la déduction d'une partie des dépenses des entreprises et une contribution majorée pour celles qui ne font aucun effort.

· création du FIPHFP (Fonds d'Insertion des personnes handicapées des Fonctions Publiques) 

Le contrôle du quota de l'emploi des personnes handicapées se fait dans le privé et le public par la DOETH :" déclaration obligatoire de l'emploi des travailleurs handicapés" qui doit être faite au plus tard le 15 février de chaque année. Cette déclaration prévue à l'article Article L5212-5 du code du travail (ancien article L 323-8-5). Les délégués du personnel et le comité d'entreprise doivent en avoir copie ainsi que les CTP et CHS dans les fonctions publiques.  

RECONNAISSANCE DU HANDICAP, INSERTION, EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES : QUELLES STRUCTURES DOIS-JE CONTACTER ? 
Pour la reconnaissance du handicap et le maintien dans l'emploi des personnes handicapées plusieurs acteurs peuvent être mobilisés:


La CDAPH : commission des droits à l'autonomie des personnes handicapées traite les demandes de reconnaissance du handicap des enfants et des adultes : elle détermine le taux d'incapacité pour les prestations, prononce la reconnaissance de "travailleur handicapé" et oriente les enfants vers un établissement scolaire d'accueil. 

LES MAISONS DU HANDICAP sont des structures qui réunissent l'ensemble des acteurs départementaux pour l'information et l'aide aux handicapés. Ces structures réunissent plusieurs acteurs qui interviennent dans le domaine. 

Vous trouverez, en lien, la liste des maisons du handicap en cliquant ICI 


La région Rhône-Alpes dispose d'une structure spécifique "la coordination départementale du maintien dans l'emploi" (CMDE).

Cette coordination n'intervient que pour les salariés du privé.
Elle enregistre et analyse les demandes faites pour les salariés en risque d'inaptitude afin de les traiter en mobilisant les acteurs et moyens nécessaires qui peuvent être:

- La CRAM - la MSA, 
- La CDAPH (Commission des Droits à l'Autonomie des Personnes Handicapées),
- les services de santé au travail,
- les opérateurs spécifiques (handicap-emploi, ergonome etc...) 
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Les solutions recherchées ont pour objet le maintien dans l'emploi: 

- prioritairement dans la même entreprise : au poste précédemment occupé ou dans un autre poste,
- à défaut, dans une autre entreprise pour un poste équivalent ou un autre type de poste 

Les solutions peuvent également se traduire par:

- un reclassement externe relayé aux dispositifs d'insertion,
- une mise en invalidité sans reprise d'activité,
- une formation qualifiante longue,
- un licenciement pour inaptitude sans reclassement externe (pas de poste disponible, refus de la solution par le salarié). 

Un référent "maintien dans l'emploi" est proposé au salarié et à son entreprise par cette coordination qui suivra le dossier jusqu'à son terme. 

LES ETAPES DU TRAITEMENT D'UN DOSSIER PAR LA CMDE SONT LES SUIVANTES:
1°) La coordination sera sollicitée le plus tôt possible afin d'être efficace pour le maintien dans l'emploi. Elle peut l'être soit par le salarié concerné, soit par le médecin du travail, soit par le service social de la CRAM, soit, après accord du salarié, par les représentants du personnel.

2°) La coordination qualifie le signalement et oriente le dossier vers l'opérateur chargé de son suivi, 

3°) Pour les cas difficiles, La cellule technique de la CMDE qui réunit l'ensemble des acteurs propose des solutions et décide d'un référent pour le dossier,

4°) Les solutions retenues sont mises en œuvre par les différents acteurs en mobilisant les différents moyens disponibles pour le maintien dans l'emploi du salarié,

5°) la coordination du maintien dans l'emploi le dossier jusqu'à son terme 

Toutes les adresses des Coordinations départementales du maintien dans l'emploi sont disponibles sur notre site.
CAP EMPLOI : est l'outil des personnes handicapées et des entreprises pour l'insertion, le maintien dans l'emploi, la formation, les bilans de compétences...


L'AGEFIPH (association de collecte et de gestion des fonds pour l'emploi des personnes handicapées) créée par la loi de 1987 cette association collecte les contributions des employeurs, mobilise des moyens, distribue des aides en faveur du maintien dans l'emploi des personnes handicapées.
Quelles sont les mesures qui peuvent être prise en charge par l'AGEFIPH ?

· La prime à l'insertion,
· L'aide à l'embauche d'un collaborateur handicapé issu du milieu protégé ou adapté
· Favoriser le recrutement par des entreprises du milieu ordinaire de personnes handicapées sortant d’un établissements ou service d'aide par le travail (ESAT) ou d’une entreprise adaptée (EA). 
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Les aides à la mobilité :transports, hébergement.
· Les aides à la formation professionnelle
· L'aide à l'adaptation des situations de travail : aménagement du poste etc....
· L'aide au maintien dans l'emploi
· Aide à l'emploi particulièrement pour les salariés lourdement handicapés.
· Les aides techniques et humaines
· L'aide à la création d'activité
· L'aide à la mise en place d'une politique d'emploi des personnes handicapées dans les entreprises
· Les aides au contrat de professionnalisation
· Les aides à l'apprentissage pour les jeunes handicapés
· L'aide au bilan de compétences et d'orientation professionnelle
· L'aide au tutorat en entreprise 
Pour plus d'information vous pouvez prendre connaissance des actions de l'AGEFIPH sur leur site national http://www.agefiph.fr/
L'adresse de la délégation régionale Rhône-Alpes de l'AGEFIPH est la suivante :
33, rue Saint Théobald
ZAC de Saint Hubert
38080 L'ISLE D'ABEAU 
tél : 04.74.94.20.21
fax : 04.74.94.08.93

Départements couverts : 01-07-26-38-42-69-73-74



Pour le secteur public Le FIPHFP ( fond d'insertion des personnels handicapés) a été créé en 2005 pour les fonctions publiques il a un rôle similaire à celui de l'AGEFIPH.
Les aides versées par le FIPHFP aux employeurs concernent les actions que ceux-ci ont initiées en matière de recrutement, d'insertion et de maintien dans l'emploi. Les actions proposées par les employeurs publics qui peuvent faire l'objet d'un financement par le fonds sont les suivantes :

· Les aménagements des postes de travail et les études y afférentes,

· Les rémunérations versées aux agents chargés d'accompagner les personnes handicapées dans l'exercice de leurs fonctions professionnelles,

· La formation et l'information des travailleurs handicapés, 

· Les outils de recensement des bénéficiaires de l'obligation d'emploi,

· Les dépenses d'études entrant dans la mission du fonds,Les aides versées par des employeurs publics des organismes contribuant à l'insertion professionnelles de personnes handicapées afin d'améliorer leurs conditions de vie au sein même de leur emploi.
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Pour faciliter l'insertion professionnelle des personnes handicapées dans la fonction publique, d'autres financements peuvent être accordés autres que ceux prévus par le code de l'action sociale.

· La formation et la sensibilisation des personnels susceptibles d'être en relation avec le travailleur handicapé,

· les formations destinées à compenser les conséquences du handicap au travail ou celles adaptées aux besoins professionnels particuliers des travailleurs handicapés, 

· la réalisation dans les locaux de l'employeur de travaux destinées à faciliter l'accès des personnes handicapées : rampes d'accès, ouvertures plus larges, toilettes adaptées, ascenseur etc...

· La mise en place de moyens de transports individuels et de communication adaptés, la conception de matériel ou d'aides techniques pour les travailleurs handicapés. 

Prendre connaissance des actions du FIPH sur leur site national: http://www.fiphfp.fr/


Le CRDI ou Centre de Ressources, de Développement et d'Informations Rhône-Alpes pour l'emploi des personnes handicapées est une association loi 1901, créée sous l'impulsion de la DRTEFP, du Conseil Régional et de l'Agefiph.

Il est au service de tous les acteurs de l'insertion et de la formation professionnelle des personnes handicapées.

Il a trois fonctions principales : 

- UN PÔLE OBSERVATION 
qui propose des outils d'information statistiques ainsi que des analyses de la population handicapée et du marché régional de l'emploi 

- UN PÔLE DÉVELOPPEMENT
pour favoriser l'accès des personnes handicapées aux dispositifs de formation via une labellisation des organismes de formation (référents, accompagnements personnalisés, adaptations pédagogiques...)

- UN PÔLE APPUI RESSOURCES 
qui propose des outils d'information et de conseil via un centre de documentation, le site web www.handiplace.org, des modules personnalisés de professionnalisation et de sensibilisation.

Prendre connaissance des actions du CRDI à partir de leur page de référence sur Handiplace.org 
L'ACTEUR SYNDICAL CFDT ET LES ROLES DES INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL DANS L'EMBAUCHE ET LE MAINTIEN DANS L'EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES
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Les institutions représentatives du personnel ont un rôle important à jouer pour éviter la perte d'emploi de la personne qui est déclarée en inaptitude partielle ou totale à son ancien poste de travail.
Le maintien effectif dans l'emploi des salariés dépend d'un travail collectif bien organisé entre:

· les délégués du personnel,

· le comité d'entreprise,

· le CHSCT
· la section syndicale 
· en utilisant tous les textes de référence 


LE ROLE DE LA SECTION SYNDICALE CFDT 
1 LA REFLEXION COLLECTIVE SUR L'ACCUEIL DES HANDICAPES DANS L'ENTREPRISE 

- La section syndicale va étudier le dossier "emploi des travailleurs handicapés" par ses aspects insertion, embauche et maintien dans l'emploi des personnes devenues inaptes à leurs postes de travail.

- La section CFDT agit pour les salariés en emplois précaires, les sous-traitants et tous les visiteurs de l'entreprise notamment en ce qui concerne l'accessibilité des locaux etc... 

- Un point au moins annuel doit être réalisé dans la section syndicale avec un plan de travail notamment pour la préparation de la négociation annuelle sur l'emploi des travailleurs handicapés.

- La syndicalisation des travailleurs handicapés est aussi un élément important d'intégration à la communauté de travail compte tenu de leur grande expérience du sujet.

- La section et le délégué syndical peuvent demander l'ouverture de négociation sur l'emploi des travailleurs handicapés.
- Compte tenu du fait que l'accord exonère l'entreprise de toute contribution après agrément, il est absolument nécessaire que ce soit un accord de grande qualité : la section travaillera donc son projet avec son syndicat et le "réseau emploi des travailleurs handicapés de la CFDT RHONE ALPES " que vous pouvez contacter en cliquant sur le présent lien.
- La section syndicale et le délégué syndical signaleront à la coordination du maintien dans l'emploi les salariés en risque d'inaptitude afin de faire prendre en charge leur dossier. 
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Concrètement, le délégué syndical CFDT va :

· Utiliser les négociations annuelles obligatoires et notamment celles de l'emploi des travailleurs handicapés pour obtenir des dispositions en faveur de l'embauche et du maintien dans l'emploi (aménagement des postes, formation, paiement des mois de carence...) 

· Prendre contact avec la Coordination départementale du maintien dans l'emploi et le mandaté CFDT dans cette instance, 

· Interpeller le médecin du travail pour étudier les risques d'inaptitude et le maintien dans l'emploi 

2 L'ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE DECLAREE INAPTE A SON ANCIEN POSTE DE TRAVAIL 

Tant que le contrat n'est pas rompu, la section CFDT doit être force de proposition pour trouver une solution de maintien dans l'emploi soit dans l'entreprise, soit dans une autre entreprise par un nouveau contrat ou par une formation débouchant sur une solution d'emploi.

Quelle méthode de travail utiliser ?

Tout d'abord déceler les risques :

· connaître les salariés,

· travailler sur les accidents du travail et leur gravité : demander régulièrement des informations concernant les absences maladies de plus de trois semaines au CE - CHSCT et DP, prendre des nouvelles des salariés en arrêt de travail,

· garder le lien avec les salariés absents,

· informer l'ensemble des salariés sur l'aide qu'ils peuvent attendre de la CFDT dans ce domaine.
Prendre en charge le dossier d'inaptitude du salarié

· Rencontrer le salarié concerné, 

· Informer les salariés des risques d'inaptitude et des réponses possibles, 

· Faire des propositions au salarié et à la direction,

· aider le salarié à se signaler à la Coordination Départementale du Maintien dans l'emploi (CDME) ,

· mobiliser l'ensemble de la communauté de travail et notamment les collègues de l'intéressé, 

· communiquer sur les résultats obtenus 




LE ROLE DES DELEGUES DU PERSONNEL 
- L'avis des délégués du personnel est requis en cas d'inaptitude d'un salarié suite à un accident du travail ou une maladie professionnelle. Les délégués devront donc rechercher au sein de [image: image10.png]R
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l'entreprise toutes les solutions de reclassement qui pourraient convenir et donc faire des propositions en ce sens à la direction afin de maintenir l'emploi de la personne devenue inapte sur un autre poste dans l'entreprise qui peut être aménagé : voir information sur les structures de prise en charge. 
- En l'absence de comité d'entreprise, les délégués du personnel sont consultés sur les mesures prises en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés et notamment après l'attribution d'une aide financière de l'Etat. (se reporter à la partie comité d'entreprise de cet article) 

- Article R5212-4 (ancien article R323-10) 
- L'employeur porte à la connaissance du comité d'entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel la déclaration annuelle prévue à l'article L. 5212-5.
Toutefois, le document transmis ne comprend pas la liste des bénéficiaires de l'obligation 
d'emploi.




LE ROLE DU COMITE D'ENTREPRISE 
- l'employeur doit communiquer la déclaration annuelle relative à l'emploi des travailleurs handicapés (Article R5212-4 (ancien article R323-10). 

- Le comité d'entreprise doit être informé sur l'évolution de l'emploi et notamment de l'emploi des personnes handicapées

- Le comité d'entreprise donne un avis sur le plan annuel de formation. Il doit vérifier que les travailleurs handicapés bénéficient normalement de la formation professionnelle.

- Le comité d'entreprise doit être consulé pour les contrats de sous-traitance avec le milieu protégé.

L'élu CFDT au comité d'entreprise ou le délégué du personnel s'il n'y a pas de comité d'entreprise peut :

· Interpeller la direction sur l'embauche des personnes handicapées et sur le maintien dans l'emploi à l'occasion notamment de la consultation sur la déclaration obligatoire de l'emploi des personnes handicapées (DOETH) 

· mettre en avant les différentes mesures AGEFIPH pour favoriser l'emploi des travailleurs handicapés, 

· Prendre en compte les spécificités des travailleurs handicapés et des salariés en risque d'inaptitude dans le plan de formation 



LE ROLE DU CHSCT (comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail) 
- le CHSCT a un rôle préventif en matière de risques d'accidents du travail ou de maladies professionnelles il doit s'assurer de l'existence et la bonne tenue par l'employeur du registre unique récapitulatif des risques.

- en cas de survenance d'un accident du travail ou de maladies professionnelles il sera amené à faire une enquête et émettre propositions et avis motivés 
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- Le CHSCT est habilité à faire toutes propositions pour le maintien dans l'emploi des personnes devenues inaptes à leurs postes de travail et pour l'emploi des personnes handicapées.

- Le CHSCT donne donc son avis pour toutes les demandes d'aides financières relatives à l'aménagement des postes de travail.

Le membre CFDT du CHSCT peut :

· Travailler avec le médecin du travail pour étudier les améliorations à apporter aux postes de travail, rechercher les risques d'inaptitude dans l'entreprise et les solutions à mettre en oeuvre,

· donner un avis motivé sur les propositions de reclassement,
· Travailler régulièrement sur les postes de travail à risque et l'amélioration de ces postes,

· Evaluer, contrôler les aménagements et améliorations effectués 



LES TEXTES DE REFERENCES

Pour la prise en considération des conclusions du médecin du travail

· article L241-10-1 - nouvelle référence L4624-1 

· L122-24-4 - nouvelles références L1226-2 à 4

· L132-5 - nouvelles références L 2222-1 et L2222-2

Pour la consultation des représentants du personnel

· Pour les délégués du personnel L122-32-5 - nouvelles références : L1226-10 à 12,
· pour le comité d'entreprise L432-3 alinéa 5 - nouvelle référence : L2323-30, 

· pour le CHSCT L236-2 alinea 8 - nouvelle référence L4612-10. 

Pour la reprise du salarié :

· L122-32-6 alinéa 1 - nouvelle référence : L1226-14 et 

· arrêts de la cour de cassation chambre sociale du 18 Avril 2000 et 9 Avril 2002 
QUELLE EST LA PROCEDURE DE MISE EN INAPTITUDE ? QU'EST CE QUE LE RECLASSEMENT ? QUELS SONT LES ACTEURS QUI PEUVENT VOUS AIDER A GARDER VOTRE EMPLOI ? 
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LA PROCEDURE DE L'INAPTITUDE TOTALE OU PARTIELLE A UN POSTE DE TRAVAIL 
	


- Vous trouverez ci-après le résumé du processus de mise en inaptitude : UN TABLEAU DETAILLE est à votre disposition
LA RECHERCHE D'UN RECLASSEMENT


	



La loi du 7/1/1981 a créé l'obligation d'une recherche de reclassement pour les salariés devenus inaptes à la suite d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle. Cette obligation de recherche de reclassement a été étendue par la loi du 31/12/1992 à toutes les inaptitudes quelqu'en soient les origines.

Les articles du Code du travail ( L122-24-4 - nouvelles références : articles L1226-2 à 4 et L122-32-5 - nouvelles références L1226-10 à 12 et R 1226-2) créent l'obligation de rechercher un emploi de reclassement pour tout salarié déclaré inapte par le médecin du travail.

L'employeur doit respecter dans sa recherche les préconisations du médecin du travail afin de trouver un emploi adapté.

La visite médicale de reprise Article R4624-21 (ancien article R241-51 ) est obligatoire après 8 jours d'arrêt suite à un accident du travail ou une maladie professionnelle, après 21 jours pour une maladie ordinaire.

S'il y a un risque d'inaptitude, une deuxième visite est réalisée deux semaines après la première.

Une visite de pré-reprise (Article R4624-23) peut être demandée par le salarié : elle a lieu pendant l'arrêt maladie et a pour but d'anticiper les conditions de retour à l'emploi. Elle est à la charge de l'employeur.

LES TEXTES DE REFERENCES
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Pour la prise en considération des conclusions du médecin du travail

· article L241-10-1 - nouvelle référence L4624-1 

· L122-24-4 - nouvelles références L1226-2 à 4

· L132-5 - nouvelles références L 2222-1 et L2222-2

Pour la consultation des représentants du personnel

· Pour les délégués du personnel L122-32-5 - nouvelles références : L1226-10 à 12,
· pour le comité d'entreprise L432-3 alinéa 5 - nouvelle référence : L2323-30, 

· pour le CHSCT L236-2 alinea 8 - nouvelle référence L4612-10. 

Pour la reprise du salarié :

· L122-32-6 alinéa 1 - nouvelle référence : L1226-14 et 

· arrêts de la cour de cassation chambre sociale du 18 Avril 2000 et 9 Avril 2002 

QUI SONT LES ACTEURS DU MAINTIEN DANS L'EMPLOI


Pour se donner le maximum de chances de réussir le maintien dans l'emploi d'un salarié devenu inapte à son ancien poste de travail à qui faut-il s'adresser ?

DANS L'ENTREPRISE :

Le salarié concerné s'adressera au médecin du travail et aux délégués du personnel ou au CHSCT, au CHSCT. S'il y a des problèmes d'application de la réglementation les délégués du personnel ou l'inspection du travail sont vos interlocuteurs ainsi que la section syndicale CFDT.
Tous ces "partenaires" ont pour rôle de détecter les difficultés, d'analyser la situation, de répertorier les solutions et de faire des propositions pour le maintien effectif dans l'emploi de la personne devenue inapte.
EN DEHORS DE L'entreprise

La première démarche à effectuer est le signalement du salarié à la coordination départementale du maintien dans l'emploi. La section syndicale CFDT doit aider le salarié dans cette démarche 

On se reportera à la fiche détaillée des acteurs institutionnels : LIRE 
QUELQUES CHIFFRES RHONALPINS SUR LE DOSSIER HANDICAP
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Reconnaissance de la qualité de travailleurs handicapés : en 2006, 25550 personnes. 

Nombre d'allocations adultes handicapés versées au 31/12/2006 : 65515 dont 19060 nouvelles allocations attribuées en 2006. 
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Les chiffres du licenciement pour inaptitude en Rhône-Alpes sont très inquiétants : ils sont équivalents aux licenciements pour cause économique.

Il y a environ chaque année en Rhône-Alpes 19000 déclarations d'inaptitude dans les entreprises du privé et ces actes se traduisent chaque année par plus de 6000 licenciements 
· 2003 : 6364 

· 2004 : 6398 

· 2005 : 6379 

· 2006 : 6224 

En 2006 la répartition par département de ces 6224 licenciements était celle présentée dans le graphe ci-dessus (chiffres établis en fonction du lieu de résidence du demandeur d'emploi).
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Les salariés concernés par ces 6224 licenciements étaient :

· Employés qualifiés pour 36,5% d'entre eux, 

· ouvriers qualifiés pour 21,5% d'entre eux,

· employés non qualifiés pour 17,3% d'entre eux,

· et ouvriers non qualifiés pour 4,8% d'entre eux 

27,6% d'entre eux sont reconnus "travailleurs handicapés" et 3,5% d'entre eux avait déposé un dossier de reconnaissance de travailleurs handicapés en cours de traitement. 

plus de 1700 salariés en inaptitude ont été maintenus dans l'emploi suite à l'intervention des coordinations départementales du maintien en 2007 (1439 en 2006) 

QUELS SONT LES OUTILS SPECIFIQUES A LA CFDT RHONE ALPES POUR TRAVAILLER SUR L'EMPLOI DES HANDICAPES ?

	Qui contacter?

 Soit à l'union régionale CFDT RHONE ALPES, Jean-Pierre LAURENSON : 
email : rhonalpes@cfdt.fr
TEL : 04.74.96.88.90
FAX : 04.74.96.88.99

Soit votre correspondant handicap que vous contacterez dans chaque union départementale . 

Ce réseau de militants peut intervenir auprès de plusieurs sections syndicales, des conseils de syndicats, des unions locales pour vous présenter en 1H30 à 2H l'ensemble des dispositions légales et l'action CFDT pour le maintien dans l'emploi et l'insertion des travailleurs handicapés. Chaque présentation donne lieu à :

· la projection d'un film sur la question du handicap, 

· des diaporamas sur les thèmes retenus, 

· des débats et 

· l'élaboration de perspectives d'actions concrètes
Le guide de la CFDT RHONE ALPES : "agir en faveur des personnes handicapées"

	


EXPERIENCES... 

TELECHARGEZ LE 4 PAGES DES EXPERIENCES EN RHONE-ALPES (veuillez patienter document lourd)
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SECTION CFDT de l'entreprise ACOMETAL, USINE DU MARAIS à SAINT ETIENNE



L'entreprise ASCOMETAL est une unité de 140 salariés. Elle a une activité métallurgique et d'usinage en aval de la sidérurgie. Elle fait partie du groupe sidérurgique Lucchini (3000 personnes en France).

Malgré 6 accidents du travail successifs, Daniel T a toujours refusé de se faire reconnaître travailleur handicapé de peur d'être dévalorisé.

A sa reprise, Daniel T fait l'objet d'un avis d'inaptitude partielle dans le cadre d'un mi-temps thérapeutique : pas de port de charges de plus de dix kilos, pas de travail debout prolongé ou de flexions répétées.

Il est reconnu travailleur handicapé.

Le délégué syndical CFDT rencontre la direction et le chef de production avec le CHSCT et le secrétaire du comité d'entreprise. Une solution technique est trouvée et le poste de Daniel T est aménagé pour recevoir une table d'alimentation ce qui lui permet de reprendre le travail.

Ce que la section CFDT a fait à l'usine du Marais de nombreuses autres sections syndicales peuvent le faire.



SECTION CFDT DE LA CAISSE D'ALLOCATION FAMILIALE DE L'AIN



En octobre 2004 la direction signe avec les organisations syndicales un accord d'entreprise pour favoriser le recrutement de travailleurs handicapés, leur suivi, l'adaptation des postes de travail et des locaux, la prévention du handicap et la communication au sein de l'organisme.

Nadia, travailleuse handicapée est recrutée en CDI dans ce cadre au service courrier, après des années de ménage, de travail précaire c'est son "premier vrai travail".

elle a de graves problèmes de dos et bénéficiera :
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- d'un siège adapté
- d'un rehaussement de la table d'enregistrement du courrier suite à une étude ergonomique financée dans le cadre de l'accord ce qui bénéficie à l'ensemble du personnel du service 

L'organisation du service courrier est également revue afin de lui éviter le port de charges lourdes.

La présence de Nadia a fait évoluer les mentalités des salariés comme de l'encadrement, de la direction comme des instances représentatives du personnel qui font désormais appel à des travailleurs handicapés et qui recherchent systématiquement l'aménagement possible des postes de travail des personnels en difficulté de santé.

Ce que la section CFDT a obtenu dans cette administration, d'autres sections peuvent l'obtenir ailleurs.



SECTION CFDT DE L'ENTREPRISE DERVAUX MATERIEL ELECTRIQUE - LE CHAMBON FEUGEROLLES



Patricia est ouvrière polyvalente au montage depuis 22 ans. Agée de 51 ans elle obtient en 2007 la reconnaissance de maladie professionnelle pour des douleurs persistantes au coude. déclarée travailleuse handicapée elle sollicite la coordination du maintien dans l'emploi.

Depuis des années Patricia assumait les fonctions de trésorière de l'UL CFDT et utilisait le logiciel de bureautique excel. 

L'employeur a tenu compte de ces compétences acquises en externe pour la reclasser dans un emploi administratif au suivi informatique de la production.

Le reclassement par le biais de la coordination du maintien dans l'emploi tient compte de toutes vos compétences qu'elles aient été acquises dans le cadre de l'entreprise ou pas.



SECTION CFDT DE LA VILLE DE GRENOBLE



La loi de Février 2005 a réaffirmé la solidarité de la collectivité nationale envers les personnes en situation de handicap. La CFDT adhère pleinement à cette idée et agit pour favoriser leur recrutement et leurs conditions de travail.

Dans notre collectivité la CFDT a signé un protocole d'accord en 2004 (pour les années 2004 à 2007) sur l'emploi et le recrutement des travailleurs handicapés dont nous vous livrons le bilan sur l'embauche des personnes handicapées.

· Recrutements sur postes vacants au total 31 personnes en augmentation de 55% par rapport à l'objectif initial qui était de 20 recrutements.
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Recrutements de non titulaires : 95 en augmentation de 98% par rapport à l'objectif de l'accord qui était de 48 recrutements.

· Recrutement d'apprentis 4 inférieur à l'objectif qui était de 8.

· Recrutements de 21 emplois aidés en augmentation de 71 % par rapport à l'objectif qui était de 16. 

Un nouvel accord a été signé début 2008 avec les objectifs généraux suivants :

· Atteindre une représentation de 6% de travailleurs handicapés dans la collectivité 

· Information et sensibilisation de l'environnement par l'apport de savoir-faire au niveau du management et des systèmes d'organisation

· Mise en place d'une coopération active entre tous les acteurs : RH, directions et services, partenaires sociaux et organismes spécialisés extérieurs.

Comme le montrent ces résultats l'engagement de la CFDT a été payant. Pour notre section, la prise en compte des travailleurs handicapés nous a permis de créer des liens privilégiés, constructifs et solidaires entre acteurs syndiqués ou non-syndiqués, valides ou handicapés, dans le monde professionnel ou associatif (comité des Oeuvres sociales).

Cette porte d'entrée nous a également permis de faire de la syndicalisation et de créer une dynamique militante ainsi que de démarrer d'autres actions telles que la lutte contre l'illétrisme. 


SECTION DE LA SOCIETE LAFARGE - centre de recherche de Saint Quentin Fallavier



L'entreprise compte environ 200 salariés en majorité des techniciens et ingénieurs en analyse physique et chimie.

Un accord est signé en 2006 pour favoriser l'emploi de travailleurs handicapés. Le laboratoire accueille deux handicapés psychiques en stages de mise à disposition sous la forme de modules progressifs alternés entre entreprise et atelier d'insertion sous la responsabilité de l'association MESSIDOR (ESAT).

Les stagiaires bénéficient d'un accompagnement (tuteurs volontaires, modifications dans l'organisation de l'alternance).
Au bout de six mois l'expérience est concluante pour l'un des stagiaires qui travaille alors à temps plein en étant salarié d'une entreprise sous-traitante. En 2008 LAFARGE le recrute directement d'abord en CDD puis en CDI.
Au cours de ces deux années le stagiaire est devenu autonome, réactif face à l'augmentation de la charge de travail, épanoui et confiant vis à vis de ses collègues sans jamais avoir mis en difficultés son équipe en terme de performances.

Un travail collectif déterminant. Ce que la section CFDT de Lafarge a fait vous pouvez aussi le réaliser.
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SECTION AFPEI de la roche sur Foron



Il s'agit d'un établissement du secteur adulte dans lequel travaillent 150 handicapées encadrées par 20 moniteurs d'ateliers. 

Les salariés travaillent sur différentes d'activités, les espaces verts, le mailing, le thermoformage, la restauration, le conditionnement et la petite mécanique. 

Thierry encadre des activités d'espaces verts depuis 17 ans. Il est victime d'une maladie professionnelle liée aux activités d'élagage et de taille qui ont provoqué des troubles musculo-squelettiques au niveau des coudes et des poignets. Cette pathologie à entraîné un avis d'aptitude restrictif de la part du médecin du travail en septembre 2007. Aujourd'hui, le salarié est dans l'impossibilité d'utiliser les outils nécessaires à la réalisation des taches qui sont l'essentiel du contenu de son poste de travail. Une menace de licenciement pour inaptitude pèse sur lui. 

L'employeur décide d'organiser une réunion à laquelle il invite le médecin du travail et le salarié pour faire le point de la situation. Très inquiet car redoutant la perte de son emploi, Thierry prend contact avec le délégué syndical CFDT de l'association et demande à être assisté. 

Le délégué syndical s'invite à cette réunion, avec l'objectif de s'assurer que toutes les perspectives de reclassement ont été sérieusement examinées. C'est à cette occasion que le délégué informe l'employeur de l'existence du dispositif de maintien dans l'emploi (CDME). 

L'employeur accepte de différer sa décision et envisage de travailler avec la CDME. De son côté, le délégué syndical et le salarié se rendent à un premier rendez-vous avec le dispositif de maintien de Haute-Savoie. Au cours de cet entretien, beaucoup de possibilités apparaissent. En définitive deux pistes sont plus particulièrement explorées: 

· - la mise en place d'un travailleur intérimaire dans l'atelier espace verts, pour pallier aux restrictions de Monsieur X. dans son activité. Ce travailleur est pris en charge financièrement dans le cadre du dispositif de maintien pour une durée d'environ 1 an.
· - en parallèle, une formation de reconversion est proposée à Thierry pour l'orienter vers le secteur de l'hébergement. Elle débute par un bilan de compétences et se poursuit par une formation de moniteurs éducateurs. Elle s'effectue dans le cadre d'une VAE. 

Ces solutions sont proposées à l'employeur par une technicienne du reclassement du SAMETH, en lien avec le délégué syndical. L'employeur donne son accord et la solution se met en place.

Au fil du temps, des difficultés apparaissent. Elles seront toutes suivies est accompagnées dans l'entreprise par le délégué syndical en lien avec la technicienne du reclassement. 

On peut citer: 

· la formation visée s'avère un d'un niveau trop élevé, le salarié est obligé de passer par une remise à niveau avant de réaliser son projet. 
· dans son activité, Thierry effectue un remplacement de congé maternité dans l'atelier conditionnement. À ce poste, sans aucune charge à soulever, il est en situation d'aptitude totale. 

· Un an plus tard, l'intérim et le congé maternité est terminé, il faut trouver un autre poste de travail à Thierry. 
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Deux ans plus tard, les négociations avec tous les partenaires, l'employeur, le délégué syndical, le dispositif de maintien, se poursuivent pour finaliser une solution du côté de l’atelier « cuisine ». 



CELINE à la MACIF MUTUALITE ISERE 



Céline est reconnue Travailleur Handicapé depuis 2003. 

Elle est déléguée syndicale dans une société qui a été rachetée par la Société MACIF; Cette entreprise bénéficie d'un accord national pour le maintien et l'insertion des personnes handicapées depuis 2001. Cet accord a été renouvelé pour la troisième fois en 2007. 

Malgré ce contexte à priori favorable, une entreprise volontaire et Céline qui est porteuse d'un handicap invisible, elle est toujours en attente d'un aménagement de poste qui concerne son fauteuils et son bureau. Le principe est acquis mais la mise en oeuvre laborieuse. 

Malgré tout, l'existence d'un accord représente une avancée importante pour la prise de conscience de tout les acteurs de l'entreprise. Sur le terrain, il reste à le faire appliquer, il faut sensibiliser les collègues et la hiérarchie de proximité. 

L'accord est une sorte de première marche mais le travail d'accompagnement sur le terrain est capital pour faire évoluer les mentalités. À ce titre le rôle des représentants du personnel est incontournable. Pour que les élus CFDT soient considérés comme des référents par les travailleurs handicapés, il est important de communiquer en interne, d'aborder systématiquement ce sujet dans les réunions des instances représentatives du personnel, d'aller à la rencontre de salariés handicapés et de dialoguer avec la direction pour obtenir des informations.

Les délégués doivent ètre vigilant et à l'écoute et avoir un rôle de veille envers de la direction. Dans l'entreprise, en 2008, on est passé de un à quatre travailleurs handicapés. Ils ont différents types de contrats. Tous les services et tous les secteurs d'activité sont concernés.

Il n'y a pas de logique d' existence préalable de poste aménagé mais nous sommes plutôt sur une logique de poste à adapter aux besoins du travailleur handicapé. C'est une question de volonté. Il y a tant d'outils et de partenaires à disposition des salariés et des employeurs pour rtrouver des solutions!

Il n'y a pas d'incompatibilité entre le handicap et l’ engagement syndical sauf le problème des charges à porter pour aller dans les différentes réunions. On se sent un peu différent quand on porte d'un handicap visible ou pas. Donc le fait de s'engager sur des valeurs comme la solidarité, le collectif ça permet de se rapprocher des autres. Quand vous êtes malades vous êtes seul face à vous-même. 
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Rosine, employée mal-entendante chez Auchan


Depuis la signature de l'accord de groupe en 2006, l'hyper marché AUCHAN, qui emploie environ 490 salariés, en Haute-Savoie a procédé à plusieurs embauches de salariés handicapés« mal-entendants » L'une d'entre elles est employée comme caissière, deux autres travaillent à la mise en rayon, dans la secteur Produits de Grande Consommation. Rosine a été recrutée en CDD en 2008, elle est la collègue du Délégué syndical CFDT 
Depuis quand travailles-tu dans l'entreprise ?
      - Depuis septembre à Auchan, jusqu'au 25 février.

As-tu été bien accueillie ?
      - Tout va bien.

Comment te sens-tu dans l'entreprise ?
      - Je me sens bien ici, dans mon travail à Auchan. Mais j'ai bien sûr un problème pour parler avec les gens, parfois je comprends, parfois non.

Est-ce que ton travail te plaît ?
      - Oui ça me plaît. Je ne sens d'habitude pas de  problème. 
J'aimerai continuer à travailler ici. J'espère que j'obtiendrai un C.D.I à Auchan après le 25 février, je verrai...

Est-ce que l'on t'explique bien ton travail ?
      - Oui vous m'expliquez bien, mais au début c'était compliqué, maintenant ça va mieux. Même avec  la chef.
 Même si la relation est bonne, de l'avis du D.S., il reste encore beaucoup à faire pour améliorer la communication avec les salariés mal-entendants

Mais le 26 février,à la fin de son CDD,  il n'y a plus de travail dans son secteur; l'entreprise cherche
alors à prolonger son contrat par un essai en ligne de caisse. L'essai n'est pas concluant. Elle quitte l'entreprise avec une promesse de reprise.
Cette reprise  intervient à l'ouverture du «  Auchan drive » en septembre 2009. C'est le même travail qu'en magasin, en plus rapide. Ce qui  correspond tout à fait  à son tempérament. Son contrat est un CDI.
Elle est bien intégrée et passe régulièrement voir ses anciens collègues de travail.

L'embauche de ses personnes malentendantes a fait évoluer les salariés, les employeurs et les clients dans leur vision des personnes porteuses d'un handicap. Une meilleure acceptation et une plus grande reconnaissance sont perçues de tous.
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